
Municipalité                             5 décembre 2019

                                       PR19.32PR

1/9 

PRÉAVIS AU CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

concernant 

la création d’une société anonyme pour le développement des réseaux thermiques 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

Le document « Politique énergétique et climatique 2019-2022 » adopté par la Municipalité le 
6 février 2019 (cf. Annexe), fixe le cadre de la contribution de la Ville d'Yverdon-les-Bains à la 
mise en œuvre de la transition énergétique aux niveaux communal, régional et national. 

Cette politique définit les objectifs à court, moyen et long termes, ainsi que les modalités 
d’engagement de la Ville, qui se veut exemplaire en matière de réduction de consommation 
d’énergie, de production d’énergie renouvelable et de réduction de gaz à effet de serre.  

Elle est basée sur les lignes directrices de la Stratégie énergétique 2050 de la Confédération 
et sur les buts de la Conception cantonale de l’énergie. Elle s’inscrit également pleinement 
dans la stratégie de développement durable initiée en 2000 par la Ville, qui s'est engagée à 
assurer son développement tout en préservant les ressources pour les générations futures. 

La politique énergétique et climatique constitue donc un engagement moral des autorités à 
mettre en œuvre les actions nécessaires pour atteindre les buts fixés, notamment en matière 
d’énergie. 

Pour disposer d’une vue d’ensemble des ressources et des besoins à l’échelle communale lui 
permettant de fixer les objectifs et de planifier le développement des infrastructures 
énergétiques, le Service des énergies (SEY) élabore un plan directeur des énergies (PdEN) 
en collaboration et avec l’appui du Canton (Direction générale de l’environnement « DGE », 
Direction de l’Energie « DIREN »). Ce plan sera intégré au plan directeur communal, qui 
devrait être soumis au Conseil communal au cours des prochains mois.  

En l’état d’avancement actuel du PdEn, les objectifs prévus à l’horizon 2035 sont les suivants : 

 Réduire la consommation énergétique globale par habitant de 43% par rapport à celle de 
2000 (y compris le sous-objectif de réduire la consommation électrique par habitant de 
13% par rapport à celle de 2000). 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 54% par rapport à celles de 2000. 

 Couvrir le 30% des besoins énergétiques de la commune avec des ressources 
renouvelables locales. 

 Améliorer la communication au sujet de l’énergie et garantir une bonne coordination entre 
les différents acteurs institutionnels pour la mise en œuvre de la politique énergétique de 
la Commune. 
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Le PdEN décrit notamment les principaux systèmes énergétiques qui devront être développés 
sur le territoire communal pour atteindre les objectifs, essentiellement à partir des ressources 
renouvelables locales. Ceux-ci se résument, d’une part, à des installations décentralisées 
(solutions de chauffage individuelles) et, d’autre part, à des installations dites « centralisées » 
(chauffages à distance « CAD »). 

Dans son programme de législature 2016-2021 et en cohérence avec le PdEN, la Municipalité 
s’est engagée à prendre 9 mesures en matière d’énergie, parmi lesquelles figure celle 
d’étudier et de lancer les réseaux de chauffage à distance.

Avec la réalisation en 2014-2015 du projet CAD-LOTUS (financé à 100% par la Ville), la Ville, 
par son  Service des énergies (SEY), a pu éprouver un nouveau modèle d’affaire de 
« contracting thermique » et développer des compétences en matière de commercialisation et 
de gestion technique de prestations de fourniture d’énergie thermique.  

En parallèle, le SEY a initié l‘étude approfondie de plusieurs projets de chauffage à distance 
(CAD-STEP et CAD-SANTAL), ce qui lui a permis de disposer d’informations documentées en 
termes de faisabilité technique et économique, de manière à établir des projections 
financières.  

Les CAD nécessitent un investissement de plusieurs millions de francs. Les développements 
de plans de quartier au Sud de la ville, l’essor d’Y-Parc et les besoins des promoteurs et 
gérants immobiliers de remplacer le chauffage au mazout des immeubles les plus anciens 
dans cette zone par des énergies renouvelables, suscitent une forte demande de 
raccordement à un CAD. 

Pour répondre à cette demande de raccordements multiples et compte tenu du fait que les 
investissements à consentir ne sont pas prévus au plan des investissements, la Municipalité 
a demandé au SEY d’étudier la possibilité de créer une entité juridique distincte, permettant à 
la Ville de s’associer à des investisseurs pour maîtriser son développement énergétique via 
les CAD, sans péjorer son plafond d’endettement.  

Ce préavis porte ainsi sur la création d’une société anonyme régie par les dispositions du titre 
XXVI du Code fédéral des obligations, dans le but de lever les capitaux nécessaires au 
financement des futurs projets thermiques de la Commune. 

1. Exposé des motifs 

1.1. Les motivations pour développer des réseaux thermiques 

Les ressources énergétiques de la Commune ont fait l’objet d’un inventaire exhaustif dans le 
cadre d’une étude très détaillée démarrée en 2014. Elles sont de deux types : renouvelables
(bois, rejets thermiques de la STEP, biogaz, géothermie de faible et moyenne profondeur, eau 
de surface du lac et des canaux, solaire thermique et photovoltaïque) ou non renouvelables 
(réseau de gaz naturel).

La configuration d’Yverdon-les-Bains est favorable au développement de plusieurs boucles de 
réseaux thermiques indépendants, pouvant être reliées à terme pour maximiser les synergies 
énergétiques entre les différents quartiers de la ville. Ces réseaux thermiques seront 
progressivement alimentés en chaleur ou en froid à partir des ressources disponibles via 
différents systèmes énergétiques tels que pompes à chaleur, chaudières à gaz naturel ou à 
bois. A brève échéance, les énergies primaires les plus disponibles et les plus simples à mettre 
en œuvre sont le gaz naturel et le bois. 

Avec cette stratégie de développement, la part d’énergie renouvelable progressera et sera 
majoritaire à terme. En conclusion : 

 Les réseaux thermiques assurent la transition visée par la Stratégie énergétique 2050.

 Ils permettent de sécuriser les revenus via des contrats de longue durée (20 ans et plus) 
et d’atteindre les objectifs de la politique climatique et énergétique communale.
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1.2. Les projets thermiques d’Yverdon-les-Bains 

La carte issue de l’étude de planification énergétique territoriale est structurée en  
18 zones distinctes pour lesquelles les systèmes énergétiques les plus adéquats des points 
de vue technico-économique et environnemental ont été évalués et formalisés par des 
scénarios intégrés dans le plan directeur des énergies de la Ville. A ce jour, 7 projets de 
chauffage à distance peuvent être clairement identifiés à Yverdon-les-Bains. Certains de ces 
projets font partie intégrante du plan directeur des énergies (CAD-SANTAL, CAD-STEP, CAD-
Coteau Est, extension CAD-LOTUS). D’autres sont liés au développement de plans de 
quartiers (CAD-Verdan, CAD-Les Parties) ou encore à l’arrivée de nouveaux investisseurs (Y-
Parc). 

Figure 1 : Principaux projets de réseaux thermiques du PdEN. 
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1.3. Planification des projets de réseaux thermiques 

Les projets thermiques évalués dans le cadre de la planification énergétique territoriale et des 
projets d’aménagement de la Ville ont fait l’objet d’une planification en deux phases 
principales : 

1.3.1. Phase 1 : 2014-2030 

Les projets de réseaux thermiques de la phase 1 sont : CAD-LOTUS (étape 1 financée par la 
Commune, réalisée), CAD-STEP (étape 1 financée par la Commune, ligne 8026 du plan des 
investissements), CAD-SANTAL (étude de faisabilité détaillée réalisée, réalisation de mesures 
conservatoires en cours), CAD-Coteau Est (études préliminaires réalisées).  

Capitaux nécessaires estimés pour la phase 1 : ~40 millions de francs. 

1.3.2. Phase 1, historique des décisions du Conseil communal (synthèse) 

Date Document Principales décisions 

26.06.2014 PR14.15PR
Crédit d’investissement de CHF 1’000'000.- pour les travaux 
d’installation d’un chauffage à distance « CAD-LOTUS » 

14.04.2016 PR16.06PR
Crédit complémentaire de CHF 285'000.- pour les travaux 
d’installation d’un chauffage à distance « CAD-LOTUS » 

07.09.2017 PR17.12PR
Crédit de CHF 633’000.- pour financer l’étude de la « phase 1 » 
CAD-STEP 

04.10.2018 PR18.18PR
Crédit d’investissement de CHF 5’982'000.- pour les travaux de 
réalisation de la « phase 1 » du projet de chauffage à distance 
CAD-STEP 

07.02.2019 PR18.31PR
Crédit d’investissement de CHF 900'000.- pour la réalisation de 
mesures conservatoires, « phase 1 » du projet de chauffage à 
distance CAD-SANTAL 
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1.3.3. Phase 2 : 2022-2035 

Les projets de réseaux thermiques de la phase 2, qui se développeront en étroite coordination 
avec ceux de la phase 1, sont : CAD-LOTUS (étape 2), CAD-Les Parties (étude d’opportunité 
réalisée), CAD-Verdan (étude d’opportunité à finaliser). Les montants nécessaires pour 
développer CAD-Verdan ne sont pas connus à ce jour. 

Capitaux nécessaires estimés pour la phase 2 : 25 millions de francs. 

1.3.4. Phase 3 : développement régional 

En parallèle à la mise au point du plan directeur des énergies de la Ville, le SEY a évalué les 
possibilités d’extension des concepts et systèmes énergétiques durables au-delà des 
frontières communales, en cohérence avec la couverture actuelle de son réseau de gaz 
naturel. 

A l’échelle de l’agglomération, la Ville collabore activement avec Agglo-Y dans le but d’étendre 
l’application du concept de planification énergétique territoriale aux communes partenaires et 
de disposer ainsi d’un bassin plus large pour le développement de projets thermiques à 
l’échelle régionale. Cette collaboration pourrait faire émerger d’importantes synergies du point 
de vue de l’utilisation des ressources renouvelables locales, ainsi qu’en termes de planification 
des systèmes énergétiques et des économies d’échelle associées. 

Des possibilités de collaboration en termes d’exploitation des futurs réseaux thermiques sont 
également envisagées avec les Villes de Sainte-Croix (dont le gaz naturel transite par le 
réseau de la Ville d’Yverdon-les-Bains) et d’Orbe (qui développe également des réseaux 
thermiques et exploite un réseau de gaz naturel). 

1.3.5. Conclusions 

Les études effectuées par le SEY ont confirmé que la configuration d’Yverdon-les-Bains est 
particulièrement favorable au développement de réseaux thermiques. La réalisation de ces 
ouvrages nécessitera cependant des investissements importants à court et moyen termes, ce 
que la planification financière 2016-2021 de la Ville d’Yverdon-les-Bains ne prévoit pas. En 
effet, le plafond d’endettement de la Ville a été fixé à CHF 383 mio pour la durée de la 
législature 2016-2021 et celui-ci ne peut être augmenté qu’à des conditions particulières 
(cf. préavis PR16.29PR, accepté le 1er décembre 2016, concernant la fixation du plafond en 
matière d’endettement et de risques pour cautionnements pour la législature 2016-2021). 
Même au-delà de la législature, il n’est pas envisageable d’augmenter de manière 
inconsidérée le plafond d’endettement. 
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Pour être à même de relever le défi de la mise en œuvre de sa politique énergétique et 
climatique, la Municipalité a dès lors demandé à ses services d’entreprendre des 
démarches dans le but d’évaluer les solutions de financement des futurs projets 
thermiques de la Commune. Après deux ans de travaux, la Municipalité dispose 
maintenant de tous les éléments pour proposer au Conseil communal de constituer une 
société anonyme pour le développement des réseaux thermiques de la ville. 

2. Constitution d’une société anonyme pour le développement des réseaux 
thermiques 

2.1. Structure juridique 

La Municipalité propose la création d’une entité juridique sous la forme d’une société anonyme 
détenue à 79,9% par la Ville d’Yverdon-les-Bains et à 20,1% par un actionnaire tiers. 

Ce statut a l’avantage de permettre le financement des projets de la société à créer sans 
alourdir le plan des investissements de la Ville d’Yverdon-les-Bains et, partant, de respecter 
son plafond d’endettement.  

2.2. Choix du partenaire  

La Municipalité a souhaité, dans un premier temps, rechercher des partenaires de type 
institutionnel (caisses de pension), prêts à prendre une participation minoritaire plafonnée à 
20.1%. Dans cette catégorie, les discussions n’ont pas abouti, les investisseurs approchés 
souhaitant prendre une participation supérieure à celle proposée par la Municipalité. 

Les recherches d’investisseurs se sont donc naturellement orientées vers des énergéticiens 
ouverts à l’idée que la Ville reste maître de sa planification énergétique, tout en permettant au 
SEY de conserver le lien de proximité établi avec le client final. 

A l’issue de ces recherches, le choix de la Municipalité s’est porté sur les Services Industriels 
de Genève (SIG), établissement autonome de droit public, détenu entièrement par des 
collectivités (Canton 55%, Ville de Genève 35%, Communes 15%). 

Considéré comme un des plus importants acteurs multi-énergies suisses, ce partenaire, dont 
le chiffre d’affaires s’établit à 1.065 milliard de francs pour 228'000 clients, a développé un 
savoir-faire reconnu dans des domaines aussi variés que la distribution et la production 
d’énergies (électricité et gaz naturel/biogaz), la production et distribution d’eau potable, ainsi 
que le traitement des eaux usées, la valorisation des déchets, les réseaux de fibre optique, ou 
encore l’efficience énergétique. Plus spécifiquement, son expérience dans le domaine des 
réseaux thermiques est unique en Suisse romande, avec près de 60'000 ménages alimentés 
via ses nombreux réseaux de chaleur à distance. 

Le SEY collabore d’ailleurs depuis de nombreuses années avec les SIG sur des dossiers tels 
que les achats d’énergies et l’efficience énergétique, ce qui lui a permis d’éprouver les 
compétences et d’apprécier le professionnalisme des équipes de SIG. 

Enfin, par ses nombreux engagements en faveur du développement durable ainsi que par sa 
démarche intégrant la transition énergétique au cœur de sa stratégie d’entreprise, SIG est un 
partenaire parfaitement en phase avec la politique énergétique et climatique de la Ville 
d’Yverdon-les-Bains. 

2.3. Poids d’Yverdon-les-Bains 

Selon l’article 18 des Statuts, la société sera administrée par un conseil d’administration d’au 
moins quatre et d’au maximum cinq membres. Trois membres représenteront la Commune 
d’Yverdon-les-Bains; ils seront désignés au début de chaque législature par la Municipalité en 
conformité avec l’art. 762 du Code des obligations (CO).  
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L’Article 4.1 de la Convention d’actionnaires prévoit que la présidence du Conseil 
d'administration sera assurée par un administrateur désigné par la Ville d’Yverdon-les-Bains 
et la vice-présidence par un administrateur désigné par SIG. 

Il faut toutefois relever que la Convention d’actionnaires prévoit à son article 4.4, en 
contrepartie, que les décisions importantes du Conseil d’administration (par exemple la 
nomination du comité de direction et des cadres importants de la société, les investissements 
et financements supérieurs ou égaux à CHF 100’000.-, ainsi que le développement d’activités 
ou projets nouveaux) devront recueillir l’unanimité des voix des membres désignés par la Ville 
d’Yverdon-les-Bains et par SIG. 

Le partenariat avec les SIG étant en cours de réalisation et soumis à une clause de 
confidentialité, le présent préavis ne peut pas donner de précisions sur des éléments sensibles 
qui pourraient mettre en péril le succès de la négociation. La Convention d’actionnaires sera 
mise à disposition lors de la séance de la Commission du Conseil communal, sous stricte 
clause de confidentialité. 

2.4. Marchés publics 

Afin de s’assurer de la conformité du projet aux règles des marchés publics, plusieurs 
consultations ont été diligentées auprès d’experts juridiques en la matière. A l’issue de ces 
consultations, la Municipalité a obtenu un avis de droit concluant en substance ce qui suit : 

Sous l’angle du champ d’application subjectif, la future société anonyme pour le 
développement de réseaux thermiques n’est pas un pouvoir adjudicateur, si l’on estime qu’elle 
n’exécute pas une tâche publique. 

Sous l’angle du champ d’application objectif et en référence à une décision de la Cour de 
justice de Genève, qui n’a sur ce point pas été contredite, le droit des marchés publics ne 
s’appliquera pas aux marchés que ladite société anonyme conclurait pour mener à bien son 
projet. 

Il est en effet admis qu’en l'état de la législation et de la jurisprudence, la fourniture d'énergie 
dans le cadre d'un réseau thermique ne relève pas d'une tâche publique, dès lors que le 
raccordement n'est pas obligatoire pour les particuliers et que l'exploitation ne fait pas l'objet 
d'une concession, mais d'une simple autorisation. 

Compte tenu de ce qui précède, la création, par la Ville, d’une société anonyme ayant pour 
but le développement de réseaux thermiques n’est pas soumise à la législation sur les 
marchés publics. 

2.5. Modèle économique: contracting 

La société Y-CAD SA sera propriétaire des actifs de la société et commercialisera  de l’énergie 
thermique sous la forme d’un contracting sur la base de contrats de longue durée (égale ou 
supérieure à 20 ans). 

2.6. Raison et siège social, but de la société  

La raison sociale de la société est Y-CAD SA. Celle-ci aura son siège social à l’adresse de la 
Ville, à savoir : Place Pestalozzi 2, 1400 Yverdon-les-Bains. 

Elle a pour but « l'étude, la construction et l'exploitation de réseaux de distribution et 
d'installation de production d’énergie thermique (en particulier, de chauffage ou 
refroidissement à distance) dans la ville d’Yverdon-les-Bains et les régions avoisinantes ».  
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2.7. Répartition du capital-actions 

La répartition du capital-actions de Y-CAD SA est la suivante : 

 Ville d’Yverdon-les-Bains :  79.9 % soit CHF 9'478’000.-. 

 SIG : 20.1 % soit CHF 2'384’000.-. 

Ces valeurs comprennent des apports en nature de la Ville d’Yverdon-les-Bains et des apports 
en numéraire de chaque actionnaire, selon le tableau ci-dessous. 

Apports Ville d’Yverdon-
les-Bains 

SIG Total 

Apport en nature (CAD LOTUS)  1’150’000 1’150’000

Apport en nature (CAD STEP)  6’615’000 6’615’000

Apport en nature (CAD SANTAL) 1'213’000 1'213’000

Apport en numéraire  500’000 2’384’000 2’884’328

  Totaux 9’478’000 2’384’000 11’862’000

  % 79.9% 20.1% 100%

2.8. Date de création de la société 

La date de création est prévue dès l’enregistrement de la décision du Conseil communal, en 
principe au plus tard le 1er avril 2020. 

2.9. Planification financière 

Le business plan de la future société se base, d’une part, sur des prix de vente de chaleur 
considérés comme concurrentiels en comparaison avec les prix pratiqués sur le marché et, 
d’autre part, sur des projections de vente étayées notamment par des enquêtes auprès des 
futurs clients et des entretiens personnalisés. Les investissements totaux, comprenant le 
capital-action, se montent à CHF 48.56 mios pour un maximum de CHF 23.23 mios 
d’emprunts. La valeur actualisée nette du projet est positive (CHF 6.95 mios dans 30 ans), 
pour un taux de rendement interne de 6.06%. Le retour sur investissement est de 17 ans. 

Un certain risque financier opérationnel existe, en raison de la durée du projet. 

3. Financement 

Un montant de CHF 500’000.- est inscrit à la ligne n° 8044 – « Projets CAD capital création 
YES SA » du plan des investissements pour 2019-2028. Ce montant permettra de financer les 
apports en numéraire. Il n’y aura pas d’amortissement, l’investissement étant converti en 
capital-actions. 

Le solde de la participation de la Ville sera couvert par des apports en nature financés par la 
Ville à la date de création de la société, valorisés sur la base des documents comptables 
existants et des montants des crédits octroyés, pour les ouvrages suivants : 

 Chauffage à distance CAD-LOTUS : valeur de l’actif estimée à  CHF 1'150'000.-. 

 Chauffage à distance CAD-STEP : valeur de l’actif estimée à  CHF 6'615'000.-. 

 Chauffage à distance CAD-SANTAL : valeur de l’actif estimée à  CHF 1’213'000.-.  
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Vu ce qui précède, nous avons l'honneur de vous proposer, Monsieur le Président, Mesdames 
les Conseillères, Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

sur proposition de la Municipalité, 

entendu le rapport de sa Commission et 

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 

décide : 

Article 1 : La Municipalité est autorisée à participer à la fondation de la société Y-CAD SA et 
à souscrire 9'478 actions de CHF 1'000 francs de valeur nominale, selon le projet 
de Statuts, tel que présenté. 

Article 2 : Un crédit d’investissement de CHF 500'000.- lui est accordé pour financer l’apport 
en numéraire. 

Article 3 : La dépense sera financée par la trésorerie générale et imputée au compte 
n° 80.406300.19 « Création d'une société CAD SA ». Il n’y a pas d’amortissement, 
l’investissement étant converti en capital-actions. 

Article 4 : Une autorisation de transférer les actifs constitués par les installations des 
chauffages à distance LOTUS, STEP et SANTAL lui est accordée pour financer 
l’apport en nature. 

Article 5 : La Municipalité est autorisée à signer avec les Services industriels de Genève : 

a) Les Statuts d’Y-CAD SA. 

b) La Convention d’actionnaires d’Y-CAD SA. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le syndic : Le secrétaire : 

J.-D. Carrard F. Zürcher 

Annexes :  

(1) Politique énergétique et climatique 2019-2022 de la Ville d’Yverdon-les-Bains ; 

(2) Statuts de la société CAD SA.

Délégués de la Municipalité :  

- Monsieur Jean-Daniel Carrard, syndic et Monsieur Pierre Dessemontet, municipal du 
dicastère des énergies. 
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CAD SA  

Projet Version V2 du 06.11.2019  
 

 

PROJET DE STATUTS  

Création de la société CAD SA 

 

 

1. RAISON SOCIALE – SIEGE –BUT DE LA SOCIETE - DUREE 

 

Article 1 

 

Il est formé, sous la raison sociale Yverdon Energies Services SA (CAD SA) une 

société anonyme, régie par les présents statuts et les dispositions du titre XXVI 

du Code fédéral des obligations. 

 

Article 2 

 

Le siège de la société est à Yverdon-les-Bains.  

 

Article 3 

 

La société a pour but l'étude, la construction et l'exploitation de réseaux de 

distribution et d'installations de production d’énergie thermique (en particulier, de 

chauffage ou refroidissement à distance) dans la Ville d’Yverdon-les-Bains et les 

régions avoisinantes.  

 

La société peut créer des succursales, participer à d’autres entreprises ayant des 

buts identiques ou analogues, acquérir ou financer de telles entreprises, faire 

toutes opérations et conclure tout contrat propre à développer son but ou s’’y 

rapportant directement ou indirectement. 

 

Elle peut acquérir, exploiter et aliéner des immeubles et conclure un prêt financier 

auprès de tiers, notamment de banques, dès sa date de création. 

 

Article 4 

 

La durée de la société est indéterminée. 
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2. CAPITAL-ACTIONS 

 

Article 5 

Le capital-actions de la société est fixé à la somme de 11 millions huit cent 

soixante-deux mille francs (CHF 11'862'000.-) divisé en 11'862 actions 

nominatives d’une valeur de CHF 1'000.- chacune entièrement libérées et 

inscrites au registre des actions. 

Une partie du capital est constituée de numéraire, l’autre d’apports en nature. 

Les apports en nature sont constitués par les installations et réseaux détenus à 

l’heure actuelle par la Ville d’Yverdon-les-Bains et dont la valeur sera estimée par 

un expert indépendant, à cette valeur seront ajoutés les frais d’étude des projets 

et ceux des contrats commerciaux signés par les clients.  

Article 6 

La société peut délivrer des certificats pour une ou plusieurs actions en lieu et 

place de titres d’actions. Les actions ou certificats d’actions sont nominatifs, 

numérotés et signés par un membre du conseil d’administration au moins. 

La société tient un registre des actions dans lequel sont indiqués les noms et 

adresses des actionnaires ainsi que le nombre et les numéros de leurs actions. 

Article 7 

Toutes cessions ou transmissions d’actions sont soumises à l’agrément 

préalable du conseil d’administration. Sauf si elle entre en liquidation, la société 

peut refuser le transfert d’actions et la constitution d’un usufruit dans l’un ou 

l’autre des cas suivants : 

a. S’il existe un juste motif au sens de l’article 685 b, alinéa 2 du Code des 

obligations, notamment si : 

 

- L’acquéreur n’est pas directement intéressé à la marche de 

l’entreprise,  

- L’acquéreur est un concurrent ou agit pour le compte d’un 

concurrent. 

b. Si la société offre à l’aliénateur de reprendre les actions pour son propre 

compte, pour le compte d’autres actionnaires ou pour celui de tiers, à leur 

valeur réelle au moment de la requête ; 

c. Si l’acquéreur n’a pas déclaré expressément qu’il reprenait les actions en 

son propre nom ou pour son propre compte. 

Article 8 

Si un actionnaire aliène une ou plusieurs actions, les autres actionnaires ont un 

droit d’acquisition prioritaire. Est considérée comme aliénation tout acte juridique 

de transfert, notamment tout apport en nature, vente, échange ou donation. 
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Saisi par un actionnaire d’une requête d’approbation de transfert, le conseil 

d’administration la transmet aux autres actionnaires en leur impartissant un délai 

d’un mois pour exercer leur droit d’acquisition. Le droit n’est valablement exercé 

que si l’acquisition porte sur toutes les actions aliénées. 

Si plusieurs actionnaires se portent acquéreurs, les actions aliénées sont 

réparties entre eux proportionnellement au nombre d’actions qu’ils possèdent. 

Le droit d’acquisition des actionnaires prime celui de la société. 

 

A. ORGANES DE LA SOCIETE 

Article 9 

Les organes de la société sont : 

A. L’assemblée générale 

B. Le conseil d’administration 

C. L’organe de révision 

 

B. L’assemblée générale 

Article 10 

L’assemblée générale des actionnaires a le droit inaliénable : 

1. d’adopter et de modifier les statuts ; 

2. de nommer et révoquer les membres du conseil d’administration, à 

l’exclusion des membres nommés par la Municipalité d’Yverdon-Les-Bains, 

selon l’article 762 du Code des obligations, et l’organe de révision ; 

3. d’approuver les comptes annuels, le bilan, le rapport de gestion, de 

déterminer l’emploi du bénéfice net et de fixer le dividende ; 

4. de donner décharge aux membres du conseil d’administration ; 

5. de prendre toutes les décisions sur tous les objets qui lui sont réservés par 

la loi, par les statuts, ou qui lui sont soumis par le conseil d’administration. 

Article 11 

Les propositions qu’un actionnaire désire soumettre à l’assemblée générale 

doivent être communiquées au conseil d’administration au moins trente jours 

avant la date prévue de l’assemblée générale ; elles sont alors portées à l’ordre 

du jour de l’assemblée. 

Article 12 

L’assemblée générale est convoquée vingt jours au moins avant la date de sa 

réunion par lettre recommandée aux actionnaires inscrits au registre des actions. 

L’avis de convocation mentionne l’indication du lieu, du jour, de l’heure de 

l’assemblée générale ainsi que les objets portés à l’ordre du jour. 

Pour le surplus, l’avis de convocation doit satisfaire aux prescriptions de l’article 

700 alinéa 2 du Code des obligations (CO). 
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La convocation doit également contenir le bilan, le rapport de l’organe de révision, 

les propositions relatives au dividende, l’emploi du bénéfice net et les 

propositions de modifications des statuts. 

Article 13 

Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil 

d’administration ou en cas de nécessité par l’organe de révision ou par d’autres 

personnes désignées à l’article 699 CO. L’assemblée générale extraordinaire est 

convoquée au moins vingt jours avant la date de sa réunion aux mêmes 

conditions que l’assemblée générale ordinaire. 

Article 14 

L’assemblée générale est présidée par le président ou le vice-président du 

conseil d’administration ou, en leur absence, par un membre du conseil 

d’administration désigné par celui-ci. Le président désigne le secrétaire, qui peut 

être choisi hors du conseil d’administration. 

Les votations et élections se font à main levée, à moins qu’un actionnaire ne 

demande qu’elles aient lieu au scrutin secret. 

Article 15 

Les personnes qui, d’une manière quelconque, ont coopéré à la gestion des 

affaires sociales ne peuvent prendre part aux décisions qui donnent décharge au 

conseil d’administration. 

Article 16 

L’assemblée générale prend ses décisions à la majorité, sous réserve de la 

majorité qualifiée prévue par l’article 704 du Code des obligations. 

Article 17 

Les procès-verbaux des assemblées générales sont signés par le président et le 

secrétaire. Ils peuvent être consultés par les actionnaires au siège de la société. 
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C. Le conseil d’administration 

Article 18 

La société est administrée par un conseil d’administration d’au moins quatre et 

d’au maximum cinq membres. Trois membres représentent la Commune 

d’Yverdon ; ils sont désignés au début de chaque législature par la Municipalité 

en conformité de l’art. 762 CO. 

Le ou les autre(s) administrateur(s) est/sont dûment désigné(s) selon l’article 726 

CO, par l’assemblée générale.  

En cas de démission ou de décès d’un administrateur, la Municipalité, 

respectivement l’assemblée générale pourvoit à son remplacement lors de sa 

prochaine réunion ordinaire. 

Article 19 

Le Conseil d’administration représente la société à l’égard des tiers et traite ou 

décide de toutes les affaires qui ne sont pas expressément attribuées à 

l’assemblée générale par la loi ou les statuts. Il gère les affaires de la société 

dans la mesure où il n’en a pas délégué la gestion. Il a les attributions 

intransmissibles et inaliénables prévues par l’article 716a alinéa 1 du Code des 

obligations.   

Article 20 

Le conseil d’administration se constitue lui-même. Il nomme pour une année son 

président et son vice-président, qui sera toujours un administrateur élu par 

l’assemblée générale. 

Le président et le vice-président sont rééligibles. 

Au début de chaque exercice, le Conseil d’administration désigne son secrétaire 

pour l’année en cours. Le secrétaire n’appartient pas nécessairement au Conseil 

d’administration (art. 712 CO). Un secrétaire ad hoc peut être nommé pour une 

ou plusieurs séances du conseil d’administration. 

Le directeur peut fonctionner en qualité de secrétaire. 

Les décisions du Conseil d’administration sont inscrites dans un procès-verbal. 

Article 21. 

211 Déroulement des débats 

Les décisions du conseil d’administration se prennent à la majorité des voix 

émises par les membres présents. En cas de partage des voix, celle du président 

est prépondérante 

Le conseil d’administration est présidé par le président, à défaut par le vice-

président. 

Les décisions du conseil d’administration peuvent être prises par 

correspondance en cas d’urgence,  si aucun des membres ne s’y oppose. 
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21.2  Convocation 

Le Président convoque une séance du conseil d’administration aussi souvent que 

les affaires l’exigent mais au moins 4 fois par an. En outre, chaque membre peut 

exiger du Président, en indiquant les motifs, la convocation immédiate d’une 

séance (art. 715 CO). 

Sauf en cas d’urgence objective, les convocations sont envoyées une semaine à 

l’avance au moins, accompagnées de l’ordre du jour et des documents utiles à la 

préparation de la séance. 

21.3 Procès-verbal (art. 713 al. 3 CO) 

Les délibérations et les décisions du conseil d’administration sont consignées 

dans un procès-verbal signé par le Président et le secrétaire. Les décisions par 

voie de circulation sont consignées dans le procès-verbal de la séance suivante 

du conseil d’administration.  

Le procès-verbal de chaque séance est adopté à la séance suivante. 

Article 22 

Les membres du conseil d’administration ont la signature sociale. La société est 

engagée par leur signature collective à deux, étant précisé qu’un des signataires 

au moins doit être un des administrateurs désignés par la Commune d’Yverdon-

les-Bains. 

Article 23 

Le conseil peut déléguer une partie de ses pouvoirs à un administrateur délégué 

ou à un directeur. 

L’administrateur délégué, respectivement le directeur, est chargé notamment 

d’exécuter les décisions du conseil d’administration, d’expédier les affaires 

courantes et de surveiller les détails de l’exploitation. 

Le conseil peut conférer la signature sociale collective à deux à un directeur ou 

à un fondé de pouvoir. 

Il fixe dans un règlement d’organisation les compétences et les responsabilités 

des organes de la société. 

Article 24 

Le conseil présente chaque année, à l’assemblée générale ordinaire, avec les 

comptes, un rapport écrit sur l’état des biens et l’activité de la société pendant 

l’exercice écoulé. 

Article 25 

Le conseil d’administration fixe les conditions générales des abonnements et les 

tarifs de vente de l’énergie, qu’il peut modifier en tout temps. 
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D. L’organe de révision 

Article 26 

L’assemblée générale désigne l’organe de révision avec les attributions et les 

droits décrits aux articles 727 et suivants CO pour une durée d’une année. 

L’organe de révision recommande l’approbation des comptes annuels avec ou 

sans réserve, ou leur renvoi au conseil d’administration. 

Article 27 

Le rapport de l’organe de révision doit être à la disposition des actionnaires, au 

siège social, vingt jours avant l’assemblée générale. 

Article 28 

L’organe de révision peut en tout temps procéder à des vérifications 

intermédiaires. 

3. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 29 

Les exercices comptables sont annuels ; ils prennent fin le 31 décembre de 

chaque année. 

Article 30 

Sauf disposition impérative contraire de la loi, les contestations entre les 

actionnaires et la société ou ses organes et les contestations entre les 

actionnaires eux-mêmes en raison des affaires de la société sont soumises au 

juge du siège de la société. 

Article 31 

La dissolution de la société est réglée par les dispositions des art. 736 et suivants 

du CO. 

Article 32 

La liquidation de la société est confiée au conseil d’administration en charge, à 

moins que l’assemblée générale n’en décide autrement. 

Pendant toute la durée de la liquidation, l’assemblée générale conserve ses 

compétences. C’est à elle qu’il appartient en particulier  de ratifier les comptes 

de liquidation. L’art. 739 al. 2 CO est réservé. 

Article 33 

L’organe de publication de la société pour les communications publiques est la 

Feuille Officielle Suisse du Commerce. Le conseil d’administration est autorisé à 

désigner d’autres organes de publication. 

Les communications aux actionnaires ont lieu par lettre recommandée.   
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Les présents statuts ont été adoptés par l’assemblée générale du jj.mmm.aaaa 

et entrent en vigueur à cette même assemblée générale. 

 

------------------------------------------------ 

 


